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Concevoir un massif

L’objectif du massif

Choix des végétaux

Règles de mise en place
Au niveau du sol, il est nécessaire de décaisser sur une
profondeur suffisante (30 à 50 cm) et d’apporter une terre
végétale de bonne qualité (avec si possible fumure de fond).
Le sol définitif du massif doit être au moins 10 cm en dessous
du niveau du sol afin de permettre la mise en place du paillage
sans fuite.

Aménager un massif permet un gain esthétique notable,
néanmoins afin de ne pas accroître le charge de travail des
équipes d’entretien il est nécessaire de bien le penser et de bien
le dimensionner.
Définir l’objectif du massif permet bien souvent de limiter sa taille
et d’éviter de tomber dans le piège du « comblement ».

Les végétaux doivent être sélectionnés principalement pour leurs besoins écologiques (taille,
ensoleillement, profondeur et type de sol, compagnonnage...).
Par la suite, la palette végétale doit être sélectionnée en fonction de l’objectif du massif : intérêt
esthétique ou intérêt pour la biodiversité (fleur, fruit, bois, feuille…).
Pour terminer, une fois le végétal sélectionné, il est important de choisir un conditionnement et
une taille appropriée au chantier (par exemple, prendre des végétaux jeunes, avec une meilleure
chance de reprise, pour des massifs d’accompagnement).

Avant de planter, il est nécessaire d’avoir fait un plan de
masse avec la taille des végétaux à l‘âge adulte. Ce plan doit
être respecté au moment de la mise en œuvre.
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Composition d’un massif
Massif de prestige
Ce type de massif se trouve en entrée
d’établissement ou aux abords des bâtiments
administratifs. Ce sont des massifs élaborés et
souvent chronophages. Il est nécessaire de les
limiter à l’essentiel.
Pour ces massifs on choisira :
- une composition d’annuelles sur le devant,
environ 25% du massif. Elles permettent de
renouveler l’esthétique du massif au fil des
saisons.
- des vivaces pour le centre du massif (55%)
- une bande arbustive en fond (20%), qui permet
de mettre en scène le reste des végétaux

Le paillage du massif pourra être en paillettes de
lin, cosse de cacao, ou bien minéral, afin de mettre
en valeur les végétaux. Ce type de massif doit être
arrosé en période estivale.Massif d’accompagnement

Ce massif est disposé à un endroit
stratégique et met en valeur un espace,
comme un carrefour ou un monument.
Il se composera uniquement de vivaces et
d’arbustes. Il faut alors travailler sur un
massifs 4 saisons et ainsi faire varier les
périodes de floraison, les feuillaisons
extraordinaires, les bois colorés…

En terme de paillage, on choisira des
plaquettes de bois ou du BRF pour limiter
le coût et l’entretien de cet espace.
L’entretien sera limité à de l’arrosage
pendant les deux premières années après
la plantation, puis uniquement à une taille
douce des arbustes et au rabattage des
vivaces si nécessaire.
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